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Vendredi 12 février 2010…  les Jeux Olympiques 
s’ouvrent à Vancouver… Le quotidien L’Equipe  doit 
publier un papier qui fera date : attention, sport en 
danger » ! Qui signe ce papier rompant avec la ligne 
éditoriale du journal ? En fait, il s’agit d’un encart presse, 
signé du conseil d’administration du CNOSF. Non vous 
ne rêvez pas, en mai dernier, le CNOSF a changé : 
changé de président, changé en grande partie son 
conseil d’administration. La nouvelle équipe est 
consciente des dangers encourus par le mouvement 
sportif avec toutes les réformes en cours. Elle s’organise 
pour réagir. Nombreuses rencontres et interpellations à 
propos des conséquences de la suppression de la clause 
générale de compétence sur le financement du sport par 
les départements et régions. Un groupe de travail est mis 
en place. Il propose une action en trois temps : 
sensibiliser les dirigeants de clubs et le grand public à 
travers une campagne de presse ; faire une étude 
détaillée du financement des régions et départements en 
faveur du sport – à quoi sont utilisés les 1,3 milliards 
(subvention, équipements, formation, communication, 
manifestations sportives, soutien à des athlètes…) – 
dans le but d’élaborer des propositions ; avoir une 
réflexion prospective sur l’avenir du sport en France, son 
organisation et son financement… réflexion rendue 
d’autant plus nécessaire par l’avant projet de loi sur « la 
compétitivité et l’éthique du sport » que la secrétaire 
d’Etat souhaite faire voter au plus vite par le Parlement.
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Le texte proposé par le groupe, validé par le bureau 
exécutif, est soumis au débat du conseil d’administration 
du 3 février 2010. Après une intervention de Guy Drut, qui 
précise qu’il s’abstiendra lors du vote car il considère que 
ce n’est pas la meilleure manière d’ouvrir un dialogue, le 
débat sera riche. Les arguments fusent. Les fortes 
inquiétudes du terrain sont mises en avant. Si le CNOSF 
ne s’exprime pas, il sera discrédité. La culture n’a pas 
attendu et a obtenu des résultats. Etc… Guy Drut 
intervient de nouveau. Cette fois il annonce qu’il votera 
contre. Il regrette l’absence de Jean-François Lamour – 
David Douillet n’est pas présent non plus. Car ce texte, 

en pleine période électorale, est, selon lui, un texte contre 
le gouvernement. Lui, affirme clairement son engagement 
politique (à l’UMP), contrairement à d’autres qui le 
dissimulent ou s’adaptent ! Nouvelle salve générale…  
Depuis des mois des signaux d’alarme sont tirés, sans 
qu’il ne se passe rien. Il n’y a jamais de bonnes périodes 
pour s’exprimer si on tient compte des échéances 
électorales. Ce texte n’est nullement agressif. Il est 
équilibré… Le moment de se positionner arrive. Le CA 
vote le texte à l’unanimité moins une voix contre.
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Seulement voilà, 5 jours plus tard, le 8 février, tard dans 
la soirée, Denis Masséglia interpelle les membres du CA 
par mail. Un élément nouveau est à prendre en compte. 
Non, il ne s’agit pas du vote du Sénat de ce même jour 
qui, en première lecture, vient d’adopter le fameux article 
35 supprimant la clause générale de compétence, mais 
d’un déjeuner. Un déjeuner du Président de la République 
avec l’équipe de France de handball, en présence des 2 
ministres et du président de la FFHB. Le Président aurait 
tenu à rassurer les personnes présentes sur le fait que 
régions et départements continueraient à financer le 
sport, sous une forme à définir, la compétence sport 
relevant de l'Etat et des communes. « Il me semble que 
ce message doit nous conduire à réfléchir à une 
modification de notre approche. (…) En annonçant notre 
démarche, nous avons certainement sensibilisé les élus 
de la nation sur notre détermination  Nous devons rester 
mobilisés mais nous devons aussi savoir optimiser les 
conditions des discussions à venir. C'est pourquoi je vous 
propose que nous reportions la parution programmée à 
une date ultérieure, en se gardant la possibilité de faire 
évoluer notre position en fonction de la situation. Pour 
permettre une annulation sans dédommagement de la 
commande liée à la parution, il nous faut impérativement 
formuler celle-ci avant demain midi. (…),il s'agit d'une 
position du CA et je me dois de vous consulter 
avant toute décision définitive. Merci d'avance pour votre 
réactivité. »  Ma réactivité ne sera pas des plus grandes – 
problème d’ordinateur et de connexion ! Toutefois je suis 
encore dans les délais lorsque j’apporte ma réponse à 

11h14 : « Le texte proposé est une alerte par rapport à�
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�� l'état du projet de la réforme. Il n'est nullement 
agressif. Par ailleurs, il positionne clairement le CNOSF qui 
s'engage à travailler à des propositions. Compte tenu des 
inquiétudes du mouvement sportif, et de ses attentes vis à 
vis du nouveau CNOSF, je suis pour maintenir sa   parution 
aux dates symboliques décidées. (...) le débat au CA a été 
riche, et  a permis une prise de position claire et réfléchie, 
qu'il m'apparaît délicat de remettre en cause par simple 
consultation. »
J’ignore ce que les autres membres du CA ont répondu. 
Mais le texte n’a pas été publié. J’apprends depuis que tout 
de suite après le CA, le CNOSF a été interpellé par les 
conseillers du Président de la République, du Premier 
Ministre et de la Secrétaire d'Etat aux sports ! Malgré un 
engagement de la secrétaire d'Etat, la confirmation des 
propos rassurants du Chef de l’Etat n’est pas parvenue au 
CNOSF. Denis Masséglia, qui sait que la décision de report 
sera perçue de différentes manières, tient à préciser : 
« dans le contexte actuel où l'enjeu est aussi celui d'une 
gouvernance partagée, il convenait de faire preuve de 
responsabilité tout en gardant vigilance et détermination. » 
Je pense en effet que ce report va être vécu différemment. 
Quelques uns s’en réjouissent. D’autres doivent se dire 
qu’il était normal d’agir ainsi finalement. Quant à moi, je le 
regrette profondément. Ce fait témoigne de la difficulté de 
l’organisation CNOSF à pouvoir réellement exprimer sa 
pensée, ses analyses, ses inquiétudes. Car tous ceux qui 
sont réellement engagés dans un club, un CDOS, une 
fédération sont inquiets.  
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Dans le débat au CA, certains ont dit, « nous ne faisons 
pas de politique ».  Pourtant, faire de la politique, c’est 
prendre en main les affaires de la Cité. Cela dépasse 
l’engagement partisan. Dans notre domaine, il s’agit 
d’informer la population, d'associer les associations, 
d’interpeller et aiguiller les élus de la nation sur l'avenir du 
premier mouvement associatif de France. Ce jour-là, le CA 
a fait un acte politique. C’est pourquoi d’ailleurs, d’autres 
membres du CA impliqués ou proches de l’UMP se sont 
prononcés en faveur du texte. 
Quant à moi, mon engagement se situe au sein de la vie 
associative sportive, à la FSGT. Une fédération clairement 
engagée. Car, vouloir rendre la pratique sportive 
accessible au plus grand nombre et notamment aux plus 
défavorisés, vouloir qu’elle contribue à leur émancipation 
humaine, suppose d’autres combats. Des combats pour la 
réduction des inégalités sociales, la défense des services 
publics (même s’ils peuvent évoluer), la défense de 
conditions d’existence dignes de ce nom. 

Le CNOSF vient de louper une occasion de se 
positionner. Oh, rassurez-vous, très probablement qu’une 
solution sera trouvée pour autoriser un financement du 
sport par les départements et régions. Mais avec quels 
moyens ? Plus que de compétences, le moment est venu 
de porter le débat sur les moyens de financer la pratique 
sportive à l’avenir. Quelles seront les conditions 
d’existence des associations sportives ? Le scénario 
semble malheureusement se préciser. Un sport 
professionnel piloté par les intérêts financiers ; un Etat et 
des moyens publics centrés sur le haut niveau ; les 
pratiques sportives de la population abandonnées aux 
communes et au monde marchand – pratiques qui 
s’organiseront en fonction des possibilités financières des 
familles et des collectivités locales, dont les ressources 
vont connaître des baisses considérables. Envolée la 
fameuse unité du sport si cher au mouvement sportif !
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Hier soir, j’étais devant mon poste de télévision. J’ai vibré 
devant l’épreuve du combiné nordique. Extraordinaire 
victoire du français qui porte au nombre de trois les 
médailles françaises en ces débuts de Jeux. Mais je 
n’arrive pourtant pas à repousser ce sentiment amer qui 
m’envahit. Car, comme je l’écrivais, avant les élections au 
CNOSF, « quelle valeur auront ces médailles si 
l’éducation physique des enfants n’existe plus, si la vie 
associative, espace d’engagement citoyen, n’a plus les 
moyens de son existence ? Les pratiques, de moins en 
moins éducatives, seront réservées à une élite pendant 
que nous fabriquerons des personnes mal dans leur 
corps, avec des difficultés motrices, incapables de penser 
les autres comme des partenaires… Où a-t-on décidé 
démocratiquement de cette orientation ? Nulle part. 
Même pas lors du vote à la présidentielle puisque les 
promesses étaient tout autres. »

Plus que jamais je vais poursuivre mon engagement au 
sein du CA, même si, je dois l’avouer, la déception est là. 
Elle me conforte dans un autre engagement : celui de 
l’espace « le sport est un droit » qui rassemble une 
diversité d’acteurs du sport qui ne veulent pas se résigner 
et participer à l’élaboration d’un nouveau service public 
des activités physiques et sportives car, et le modèle 
sportif français, et le service public du sport sont 
entièrement à repenser si nous ne voulons pas sombrer 
dans une impasse théorique et pratique incapable de 
mobiliser les énergies. Un chantier lourd, complexe mais 
essentiel et passionnant pour quelqu’un qui est persuadé 
de l’importance des pratiques physiques et sportives, du 

rôle de l’association sportive dans la construction 
de l’être humain et du citoyen. 
Au fait, toujours pas de courrier du Président 
apparemment. Par contre la RGGPP2 semble belle 
et bien lancée !
Il est plus que temps de faire de la politique. 
Performance, résultats, concurrence, rentabilité 
à court terme, ne conduisent pas à un sport 
humaniste et éloignent des valeurs de 
l’Olympisme. �������� � !� !� !� !


